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Le Parlement européen a adopté une résolution législative avec laquelle il donne son approbation au projet
de décision du Conseil autorisant les États membres à adhérer à la convention concernant les expositions
internationales signée à Paris le 22 novembre 1928, modifiée et complétée par les protocoles des 10 mai
1948, 16 novembre 1966 et 30 novembre 1972, ainsi que par l'amendement du 24 juin 1982 et par
l'amendement du 31 mai 1988.
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